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Rappel sur la pratique du sport et le cyclisme en particulier 

Message de la gendarmerie du Gers

De nombreux cyclistes ont été contrôlés sur les routes du Gers hier et de nombreuses personnes nous appellent pour savoir si elles ont le droit de « rouler ».

Pour rappel, l'article 1er du décret n°2020-260 du 16 mars 2020 reprend les conditions d'exercice de l'activité physique :CLIC

"Déplacements brefs, à proximité du domicile, liés à l'activité physique individuelle des personnes, à l'exclusion de toute pratique sportive collective, et aux besoins
des animaux de compagnie."

Les sorties de plusieurs dizaines de kilomètres sont donc proscrites qu’elles soient en course à pied ou en vélo.

La Fédération Française de Cyclisme (FFC) a par ailleurs communiqué en ce sens. Retrouvez le communiqué CLIC

C’est en respectant les consignes de confinement que nous limiterons l’évolution du virus.

Michel Hamon
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